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Municipalité des Hautes-Terres 
1040, rue du Parc, Unité 6, Paquetville NB  E8R 1J7 

(506) 718-1196 | info@municipalitedeshautesterres.ca 

Formulaire d’application pour pompier volontaire (adulte) 

Information du candidat 

  

Nom :      Adresse :      

  

Téléphone :      Cellulaire :      

  

Courriel :      Date de naissance :      

  

NAS :      No permis de conduire :      

     

Emploi :      Lieu de travail :      

 

Information sur le service d’incendie 

   

 Veuillez cocher le service d’incendie le plus près de votre demeure?  

   

 ☐ Notre-Dame-des-Érables ☐ Paquetville ☐ St-Isidore ☐ Saint-Sauveur  

    

 Normes d’éligibilité pour devenir membre de la brigade :  

   

 
1. Vous devrez rencontrer le chef, l’assistant chef, ainsi que le directeur de la sécurité publique pour une 

entrevue; 
 

 2. Vous devez être âgé d’au moins 18 ans;  

 3. Vous ne devrez pas avoir de barbe. Ceci est interdit pour raison de sécurité;  

 
4. Vous devez fournir un certificat médical ainsi que votre rapport criminel au bureau de la GRC lors de votre 

embauche (obligatoire); 
 

 
5. Si vous êtes embauché, vous serez à l’essai pour une période de deux ans (recrue). Pendant cette période, 

vous devrez faire la formation de pompier niveau 1 (NFPA 1001); 
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6. En faisant l’application pour devenir membre, vous vous engagez : 
 
a. à suivre les cours de l’Association des Pompiers de la Péninsule acadienne, qui comprend le niveau 1 

(NFPA 1001) - qui doit être fait pendant les deux premières années, ainsi que le cours de secourisme + 
R.C.R. ICS-100, Santé mental et bien-être, ainsi que SIMDUT (ces cours sont obligatoires), sans oublié les 
formations de feux de forêt; de VFIS ainsi que tout autre programme d’entraînement jugé nécessaire par 
le chef pompier; 

b. à suivre au minimum 50 % des pratiques par année; 
c. à se soumettre aux directives du chef pompier et des officiers; 
d. à répondre aux appels d’incendie en tout temps, sauf en cas de maladie ou de travail; 
e. à assister à au moins 50 % de toutes les assemblées de la brigade; 
f. à faire du bénévolat aux activités se rapportant à la caserne, etc.; 
g. à se soumettre aux règlements administratifs du service de protection contre les incendies; 
h.  à avoir un esprit d’équipe et être en mesure d’effectuer le travail de pompier avec les autres membres 

de la brigade en tout temps. 

 

   

   

 
J’ai lu les règlements mentionnés ci-dessus et j’accepte de m’y soumettre, ainsi que d’observer l’arrêté qui régit 
le fonctionnement de ladite brigade. 

 

Signature :     Date :      

 

Section réservée à l’administration 

Approbation de la demande 

   

 Est-ce que la présente demande est approuvé par le chef pompier? ☐ Oui ☐ Non  

   

 Signature :     Date :      

      

 


